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LES ORIGINES 
 
 
Essayer d'écrire l'histoire de l'église 
revient à présenter indirectement 
l'histoire du peuple qui s'y réunit chaque 
dimanche. C'est d'ailleurs le sens du mot 
(église) lui-même, tiré du grec "ecclesia" 
(l'assemblée) et qui désigne en même 
temps, dans notre langue, l'assemblée 
chrétienne et l'édifice où elle se 
rassemble. 
La christianisation de notre région 
s'échelonne entre le VI° siècle, période 
de fondation des premières abbayes, 
notamment celle d'Elnone (St Amand)  et 
le IX° siècle de Charlemagne. 

L'époque carolingienne marque en effet l'achèvement du processus 
d'évangélisation commencé quelques trois siècles plus tôt Les églises qu'elles 
soient d'origine ecclésiastique ou laïque donneront dans bon nombre de cas 
naissance à des paroisses qui sont les nôtres encore aujourd'hui(1) 

 
On peut donc difficilement remonter au delà de cette période pour parler de l'édifice.  
 
La première mention connue de Thumeries dans un document d'archives est celle de la bulle 
de Clément III publiée en 1187(2) et qui confirme certaines propriétés du chapitre des 
chanoines de Seclin. On peut donc sous entendre que Thumeries faisait partie avant cette date 
du patrimoine de Seclin et qu'il y avait une chapelle puisque la bulle parle de "l'autel". 

"...villam de Thumeries totam cum altare cum justitia, cum terragio et coeteris 
redditibus"(3) 

 
Il est certes impossible de connaître la nature de ce modeste édifice mais comme il était 
implanté dans une région particulièrement boisée, il n'est pas interdit de penser qu'il était 
essentiellement tiré de ce matériau, ce qui explique comme pour les autres églises de la Pévèle 
de cette époque que nous n'en ayons rien conservé. 
D'autre part il est bon de rappeler d'autres causes de possibles destructions : la bataille de 
Mons en Pévèle en 1304, puis la guerre de 100 ans, les affrontements entre Louis XI et les 
Bourguignons,. pour expliquer les incendies et les malheurs  auxquels l'église n'échappa pas. 

Le dit village fut totalment brullé par les franchois et sy est scitué en povre 
pays mal labouré(4) 

 

                                                 
1 J C Rémy dans "les églises de la Pévèle Française" page 20. Cet ouvrage remarquable, ou plutôt l'exposition qui l'a précédé 

sont d'ailleurs à l'origine de notre petite société historique locale et de cette modeste plaquette 
2 en 1035 un acte du marquis de Flandres cite Thumeries comme une dépendance du village de Camphin dans une donation à 

l'abbaye de gand "villam eamque respicientia, id est civitem, Turmeraias, Tumereis,Vahineias et quidquid in eadem villa habere 
dinoscor...dono" 

3 tout le village de Thumeries, avec l'autel, la justice le terroir et tout ce qui en dépend 
4 enquête fiscale de 1485 
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AU XVII°SIECLE. 
 
Au début du XVII° siècle la Flandre ayant momentanément retrouvé la paix on put faire 
quelques inspections qui parlent toutes de situations précaires : 

-1606 "les toits sont délabrés" 

-1607 "le toit du choeur est encore à découvert" 
 
C'est peu après qu'est réalisée l'aquarelle qui dépeint notre village dans la magnifique 
collection du duc de Croy, comte de Flandres et propriétaire d'une grande partie de la 
région.(5) Ces gouaches peintes par le valenciennois Adrien de Montigny restituent assez 
fidèlement les paysages ruraux du Nord , les chemins, les villages enfoncés dans la verdure 
des "courtis"(6) 
 

 

                                                 
5 albums de Croy publiés par le conseil régional tome XX planche 86 les planches des environs de Lille datent de 1603 
6 Le Nord edition collective dirigée par Mr Wytteman page 145 
Le " courti" désigne encore dans certains secteurs du Nord un petit jardin. 
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Commentaire de la vue de Thumeries  

De l'église on voit nettement la tour, construite apparemment en pierre avec une flèche à 
quatre pans, de chaque côté du clocher une nef. Des arbres cachent le reste de l'édifice et ne 
permettent pas de faire la distinction avec les maisons avoisinantes. 
Autour de l'église quelques maisons et en arrière plan un château, le château blanc sans doute, 
ou alors un manoir situé dans le bois des cinq tailles (La Ténarderie peut-être) et séparé de 
l'église par une longue drève . Rien, en dehors de la perspective ne nous permet de confirmer 
cette hypothèse ni de l'infirmer. 
La perspective est prise de l'actuel quartier des Moulins (On voit d'ailleurs un moulin au 
premier plan.) La route de l'époque suit le tracé de l'actuel chemin de l'Halloteau et de la rue 
Faidherbe. 

Entre 1690 et 1728  

Un document découvert à Tournai et présenté par le chanoine Pasture nous donne au milieu 
des autres paroisses du diocèse de Tournai un bref aperçu de celle de Thumeries : 

Wahagnies et Tumeries sont unies. Deux cures unies souls le même pasteur 
qui réside à Tumeries dont le chapitre de Seclin est le Seigneur. Celui de 
Wahagnies est le prince d'Isenghien. Le patron de Tumeries qui est la 
principale et celle où le pasteur réside sont Messieurs dudit chapitre de Seclin. 
Le doïen de ce chapitre est patron de celle de Wahagnies. Le pasteur a  toute 
la disme de Tumeries par accord avec les chanoines. Chaque paroisse a son 
église mais elles n'ont rien de considérable et n'ont point de clocher. 

 
Sur l'aquarelle du duc de Croy il y avait pourtant un clocher. Or 80 ans après il n'existe plus. 
Chute, incendie, tempête... on ne sait encore pour l'instant la cause de cette disparition. 
Mr Pasture décrit à l'occasion une vieille coutume locale propre à Thumeries, Wahagnies et 
La Neuville, une dévotion à St Roch protecteur contre le  grand fléau qu'est la peste.(7) 

"Elles portent processionnellement la chandelle de Saint Roch à la veille et au 
jour de l'Assomption de Notre Dame. Cette chandelle a environ 12 pieds de 
haut. Le peuple de ces trois communes fête alors leur dédicace"(8) 

Un document topographique  

Notre second document est une carte du XVIII° siècle reproduite ci après et dans laquelle on 
relèvera : 
1. l'unité de la paroisse, Thumeries-Wahagnies, dont on vient de parler. 
2. l'existence d'un moulin à l'entrée de Thumeries et de tuileries près du bois, vers 
Ostricourt, les tuileries de Juntiches 
Ces tuileries remontent déjà au XVII° siècle selon les dires du chanoine Pasture cité -ci-
dessus : 

Le fond de ces villages est propre à faire des tuilles pour les maisons, aussi s'y 
en fait-il grande quantité et ils en fournissent tous les lieux circonvoisins"(9) 

 
3.quelques noms anciens encore en usage (sans tenir compte de l'orthographe): la 
cense de Bavry, Balancan,(10) les hameaux de Haulissé(11) et de Vaca,(12) les bois du roi et 
de St Pierre. 

                                                 
7 Seule la paroisse de La Neuville a gardé jusqu'à cette époque moderne la tradition d'une dévotion à St Roch 
8 Archives départementales M79 description des paroisses de Tournai par A Pasture page 220-221 
9 Pasture, cf ci-dessous page 221 
10 Bellincamps 
11 le hameau de L'olizier 
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Mr le vicomte d'Ogimont de la Hamaide y a un assez propre chateau près de 
l'église....La ferme de Bellincamp près de monceaux à St Pierre de Lille est à 
Mr Potelle dudit Lille 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                                                         
12 Le Wacca 
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AU XVIII° SIECLE 
 
Les fonds baptismaux de l'église actuelle présentent dans leur dallage douze pierres tombales 

regroupées à cet endroit lors de la reconstruction de 
1840 dont nous parlerons ci-après. Certaines 
inscriptions sont presque effacées ou usées. D'autres ont 
été surchargées, peut-être à la Révolution, de signes 
macabres... 
 Les dates nous situent au XVIII° siècle entre 1700 et 
1769  
On y trouve surtout des membres des familles 
propriétaires du château de Thumeries : la famille 
d'Esclaibes d'abord, puis la famille de Carondelet 
devenue  propriétaire du château à partir de 1729(13) et 
quelques autres sépultures  
 
Ce sont: 
1. Simon Tourtois 8 octobre 1723, 63 ans et Marie 
Françoise Bataille 1700 (leur présence ici est 
inexpliquée) 
 
2.  plaque dont l'inscription est effacée 
(peut être s'agit-il de Gilbert Toussois enterré dans 
l'église le 7 janvier 1742 quelques jours avant 
Isabelle de Carondelet(14) 

3.  François Marie d'Esclaibes 4° fils année 1723  
4.  François Augustin d'Esclaibes leur 
dernier fils, 1727 
5.  Ferry Nicolas d'Esclaibes,escuyer, 
seigneur d'Amervalle 8 septembre 1729 
ci contre 
 

 
6.  Isabelle de Boussie de Carondelet,1742 
décédée à 24 ans probablement décédée en 
couches. 
7.  Jean François de Carondelet, leur bien-
aimé fils, baptisé le 19 janvier, jour du décès de 
sa mère et décédé quelques jours plus tard. 
 

A partir de cette date on pourrait se demander ce qui a justifié l'enterrement dans l'église de 
certaines personnes plutôt que dans le cimetière attenant à l'édifice  
 

                                                 
13Cf l'ouvrage de J C Balthazar "histoire des communes du Pévèle (mairie de Thumeries) 
14 (d'après les registres paroissiaux) 
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8.  Anne thérèse Legrain épouse  Favier, décédée le 7 novembre 1752 à 79 ans ,Marie 
Angélique Favier sa fille, décédée le 27 février 1758 à 60 ans,et Marie joseph Willemot leur 
cousine décédée le 13 septembre 1756 à 27 ans. 
 
L'état civil nous révèle qu'elles habitaient"chez le curé, Mr Favier, leur frère et oncle... (Il 
s'agit donc d'un privilège lié au statut du chapelain).  
 
9. Joseph Favier, lieutenant 17 janvier 1763, 77 ans Marguerite Charlotte Favier 30 mars 
1766, 75 ans, Jean François Favier 28 octobre 1769, 83 ans Marie claire Monique Favier 
 
10.  enfin, un peu dissimulée par les fonds, la plaque du curé, Simon François Favier né à 
Thumeries et curé du même lieu et de Wahagnies. 
 
11.  plaque effacée (il s'agit d'un prêtre) 
 
12.  Marie Agnès COINGNET 27 janvier 79 ,37 ans 
 
Paul Delsalle (15) fait remarquer que l'inhumation à l'église, fort prisée au XVII° siècle 
particulièrement dans le Douaisis tout proche, tombe progressivement en désuétude au XVIII° 
siècle jusqu'à l'édit du parlement de Toulouse (1775) étendu à l'ensemble du royaume en 1776 
réservant la sépulture dans les églises aux évêques, curés, patrons des églises et seigneurs... 
 
A ce propos nous rappelons que le Seigneur de Thumeries était également chargé de percevoir 
pour les chanoines de Seclin la dîme, le fameux impôt ecclésiastique. 
 Dans son histoire de Seclin, Leuridan nous dit: 

"La dîme de Thumeries se levait sur tout le territoire et sur tous les fruits de 
terre, sauf pâturages, à raison de huit gerbes au cent de gerbes. De ces huit 
gerbes, une appartenait au pasteur de Thumeries, les sept autres au chapitre 
qui en abandonnait une partie au Seigneur de la mairie lequel devait avoir 
grange pour enclore la dite dîme" 

 
 La perception de cet impôt donna lieu tout au long du siècle à des contestations avec 
finalement en 1779 un accord : 3/5° au chapitre et 2/5° au Seigneur, le chapitre entretenant 
l'église et le presbytère ! 
 En 1782 la dîme divisée en six branches (des divisions qui préfigurent les sections du 
cadastre ) fut adjugée pour 2520 livres.(16  
 
En 1789-1790 le gestionnaire des biens de l'église de Thumeries est un chanoine de Seclin 
originaire de Thumeries propriétaire terrien au village ( sa famille gère la cense-château de 
Bellincamp), il s'agit de Jean Joseph Lamoral Jacquerye de Fréchies dont les relations avec la 
municipalité nouvelle ne sont pas des plus faciles mais qui puise dans sa formation de légiste 
l'art de porter plainte auprès des autorités nouvelles contre la précipitation du nouveau maire à 
lui demander des comptes.(17) 

"cependant le suppliant vient d'essuyer un affront de la part de Mr le Maire de 
Thumeries, affront duquel il demande justice , mais qu'il aurait méprisé s'il 
n'était pas un des principaux propriétaires de Thumeries et receveur des 
rentes seigneuriales des chanoines de Seclin, intendant des 42 villages de la 
chatellenie pour 3000 personnes pour 4 à 5000 florins en tout..(18) 

                                                 
15 Les églises de la Pévèle Française page 36  
16 Une étude de Paul Delsalle sur le côut de la vie donne une valeur comparée de la livre du 18ème siècle et de nos francs : 1 

livre vaut approximativement 138 francs (francs de 1991 1ère édition de ce volume) 
17 archives départementales L 8935 
18 1 florin vaut deux livres soit 276 francs) 
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SOUS LA REVOLUTION 
 
Que dire de l'histoire de l'édifice durant la période révolutionnaire ? 

Le bâtiment public  

 Nous noterons d'abord que l'édifice est le seul bâtiment commun à toute la population. 
Il n'y a pas d'autre maison commune en dehors des cabarets. C'est donc à la sortie des messes 
que l'on affiche les premières décisions municipales. 

"Je soussigné certify que la présente a été lue,publiez et affiché par plusieurs 
fois au sortie de la messe paroissiale de Thumeries le joue du dimanche dans 
le courant du mois de novembre 1790"(19 ) 

 
Le curé est toujours le sieur Berry, assisté d'un vicaire peut être même d'un deuxième comme 
l'atteste la demande d'indemnité réclamée en 1791 (et refusée) par un "missionnaire": 

"vue par nous administrateurs du directoire du département du Nord la 
requête présentée par le sieur Guillaume Joseph Vandrisse tendant à être payé 
en qualité de vicaire de Thumeries...vu le certificat délivré le 13 mars dernier 
par le maire et officiers municipaux dudit thumerie dans lequel l'exposant 
n'est qualifié que de vicaire-clerc , les lettres du 13 mai 1788 des vicaires 
généraux de Tournay donnant à l'exposant la simple mission de prêcher et de 
confesser sur toute l'étendue de la paroisse, sans qualification de vicaire..(.20) 

le culte  

La vie communale se poursuit ainsi que la vie religieuse.  
La première équipe municipale interdit même de boire et de verser à boire durant les offices... 

"il est deffendue a toute personne de boir dans les cabaret pendant les offices 
divin les dimanche et fettes...et après la retraite. à péril de soixante sols 
parisis d'amende par chaque personne et de pareille amende à la charge des 
cabaretiers( 21) 

 
C'est aussi dans l'église que les officiers municipaux se transportent pour recevoir au 
moment du prône le premier serment constitutionnel du curé Petit, nommé en remplacement 
de l'ancien curé, Berry, réfractaire :  
22 

je soussigné maire du village de Thumeries déclare qu'aïant fait lire publier 
afficher le décret du quatre janvier dernier et sanctionné par le Roÿ le neuf du 
même mois lequel décret ordonne le serment aux ecclésiastiques 
fonctionnaires publics, le sieur Berry curé de la paroisse ne s'est point 
présenté pour déclarer qu'il voulait faire serment(23)  (signé Coget) 

 

                                                 
19 citations du cahier des procès verbaux de la première municipalité, archives communales 
20 archives départementales L 5089/3 8 juillet 1791 
21 (12 juillet 1790) 
22 copie du procès verbal présenté ci-contre 
23 14 février 1791 , archives départementales L 8809/11 
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Assemblée du conseil général pour être témoin  
 de la prestation de serment du sieur Petit, prêtre  

curé du dit Thumeries  

L'an mil sept cent quatre vingt onze le vingt trois du mois d'octobre nous jean 
bte joseph Coget maire,michel devienne, augustin joseph defretin,philippe 
liétart et antoine Lebrun officiers municipaux du village de thumeries d'après 
le réquisitoire du sieur etienne joseph dutailly procureur de la commune dudi 
thumeries en vertu de l'instalation canonique donnée à charles françois joseph 
petit natif de saint pol donnée à cambray au vicariat le douzième jour 
d'octobre de la susditte année sous le sieg manuel de deville maison vicaire 
épiscopal en conséquence de l'extrait du procès verbal de l'assemblé 
electorale du district de Lille département du nord tenue au dit Lille le vingt 
cinq septembre de la même anné sous la présidence du sieur Sta qui nomme le 
dit sieur Petit à la cure de thumeries après la prise de possession du sieur 
Petit du treize octobre de la susditte année nous sommes assemblée en conseil 
générale et transportés à la messe paroissiale du dit thumeries après avoir été 
requis par le dit sieur Petit pour être témoin à la prestation de serment. Etant 
parvenu au prône de la messe le dit sieur Petit a prêté le serment d'être fidèle 
à la nation à la loi et au roy et de maintenir de tout son pouvoir la constitution 
; la population du village de thumeries est de six cent vingt cinq âmes et celle 
de Wahagnies et de cinq cent dix sept âmes sans compter la Neuville qui peut 
avoir environ quatre cents âmes ce qui fait une population d'environ quinze 
cent quarante deux âmes ; en foi de quoy nous avons signé le présent certificat 
pour servir et valoir dans tout son contenu (24) 

Le clergé réfractaire:  

Les relations avec le clergé d'ancien régime, ayant refusé de prêter le serment de fidélité à la 
constitution civile du clergé, ne sont pas très conflictuelles à Thumeries; tout au plus dans un 
premier temps on autorise l'ancien curé à dire la messe à 9 heures: 

pourvu qu'il se fournisse le vin nécessaire pour la célébration du saint 
sacrifice et qu'il ne sonne pas ni ne fasse sonner les cloches" 

25 
Dans un second temps : 

"il n'aurait plus été délivré aux prêtres non-conformistes résident dans notre 
village aucun ornement ni vin ni sire et même la sacristie ne lui serait plus 
ouvert".(26) 

Dans un troisième temps on lui fournit un certificat qui lui servira de sauf -conduit : 

"nous maire et officiers municipaux du village de Thumeries soussigné 
certifions à tous qu'il appartiendras que Mr Berry ci-devant curé et pasteur du 
dit Thumeries a rendue service en qualité de curé de notre paroisse jusque 
compris le 23 octobre de la présente année 1791. En foi de quoi nous avons 
délivréz le présent certificat pour servire et valoir partou où besoin seras. Fait 
en notre assemblé du 30 novembre 1791 signé Coget, Liétard, Lemaire, 
Lebrun Parsy, Dutailly( 27) 

                                                 
24 archives municipales 
25 Nomination du sonneur (extrait) 
26 22 février 92 
27 archives  départementales L 8809/11 
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La vie paroissiale continue.  

Le 6 novembre 1791 on se réunit pour élire un "clerc" c'est à dire un maître d'école. Au 
XVIII° siècle l'école était à la charge des paroisses. Cependant toutes n'avaient pas d'école et 
il semblerait que ce fut le cas de Thumeries. Dans ce cas ce clerc serait le premier. De toute 
manière sa responsabilité telle qu'elle est décrite, relève autant de celle d’un bedeau ou d’un 
sacristain que de celle de l'instituteur : Voici la liste de ses tâches telles qu’elles sont 
consignées dans le procès verbal : 
 

- article 1 : sonner l'angélus 
- article 2 : sonner la petite cloche en accompagna nt le curé 

avec une lanterne pour " porter le bon dieu" (la 
communion aux malades) 

- article 3 : orner les autels 
- article 4 : tenir l'école 

 
Autre nomination : celle d'un maître-sonneur. L'usage des cloches règle à la fois la vie 
paroissiale et la vie du village : 

"à la messe paroissiale il sonnera le dindin et un quart d'heure avant la messe 
on tintera les trois cloches et demy quart d'heure avant la messe on sonnera 
les trois cloches à la vollet et on finira un peu avant la messe pour donner au 
peuple le moyen et le temps de distinguer les trois coups de la grosse cloche 
qui indiquera le commencement de la messe" 
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2 OCTOBRE 1792  
 INCURSION DES IMPERIAUX 

 
La Législative vote le 20 avril 1792 la guerre à l'Autriche. Le 11 juillet on proclame la "patrie 
en danger".  
Notre région est vite concernée par le conflit :On sait que les autrichiens s'installent à 
Moncheaux le 29 avril et à Mons en Pévèle le 1er avril. Ils font le siège de Lille. C'est au 
cours de ce siège qu'ils firent des incursions meurtrières à Phalempin et à Thumeries. 

Les circonstances de l'attaque sont rapportées ainsi: "Les habitants de 
Thumeries vous exposent (au 14° bureau chargé des indemnités) que les 28 et 
29 septembre 1792 la Municipalité reçut ordre de fournir aux Autrichiens du 
foin et de l'avoine; ils refusèrent courageusement d'y optempérer et s'armèrent 
disposés à se défendre. Ils furent attaqués, le 2 octobre suivant, arrêtèrent 
l'ennemi quelques temps mais enfin ils furent accablés par le nombre. Dix 
citoyens furent massacrés, quatre grièvement blessés, six maisons brûlées et la 
plupart des autres dévastées et pillées"(28) 

 

"Si la municipalité de Thumeries ne fournit pas 300 rations de foin et 25 
rasières d'avoine demandée pour aujourd'hui il sera fair execution militaire 
pour les avoir "signé Mr Sturbois commissaire impérial à Marques 27 sept 
1792 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'église a souffert de ce passage et une lettre du 18 juillet 1837, conservée aux archives 
départementales, nous apprend que la maison vicariale, elle, a été incendiée ce jour là : 

                                                 
28 archives départementales L3191 
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" Avant la Révolution de 1789, le curé de Thumeries avait deux vicaires dont 
un à Wahagnies et l'autre à Thumeries. Celui-là avait sa maison bâtie sur un 
terrain entouré de haye vive contigu au cimetière. En 1792, pendant le siège 
de Lille, l'ennemi pénétra dans notre commune, y tua 7 habitants et y brûla six 
maisons dont celle du vicaire fut du nombre "  (Coget)(24) 

 
Le Curé Petit s'est sans doute caché durant l'incursion puisque l'état civil est rédigé à 
posteriori et mentionne que les victimes ont été inhumées " le soir même dans le 
cimetière par des âmes charitables" (en son absence sans doute ). Par ailleurs dans un 
curriculum vitae écrit de sa main(29) en l'an X (10 ans après)l'événement semble encore bien 
vivant : 
né le 2 juillet 1732, prêtre en 1756, vicaire de plusieurs paroisses du boulonnais d'abord puis 
des environs de Lille... 

"nommé par les électeurs du district de Lille à la cure de Thumeries près de 
Mons en Pévèle où il a malheureusement subi l'incursion des impériaux qui 
ont tué 12 personnes, brûlé sis maisons, pillé, ravagé et pris tout ce qu'ils ont 
trouvé, obligé de quitter à cause de la guerre il a été nommé à la cure de 
Pernes où s'est formée la petite vendée"(30) 

 
En l'an II (1794), l'église de Thumeries, dépouillée de son argenterie et de ses cloches(31), 
sauf de la dernière, fut momentanément fermée par le comité révolutionnaire et destinée à 
accueillir un atelier de lessivage de salpêtre, destiné à l'effort de guerre (le salpêtre entrant 
dans la fabrication de la poudre à canon) 
 
Voici un extrait de l'inventaire de l'église dressé à cette occasion par les commissaires 
nationaux accompagnés des représentants de la municipalité et du comité révolutionnaire : 

une remontrance(32) d'argent doré, de piétement doré avec un arbre formant 
une grosse boule et une petite , la grosse représentant trois tête(sic) aillé. La 
remontrance est soutenu sous deux pilliers un ornement de chaque côté 
découpé et ciselé, au dessus des 2 piliers 2 figures de renommée, le couvert 
trempé et ciselé représentant deux tête aillé (sic) surmonté d'une couronne, 
d'une boule et d'une croix 

un ciboire d'argent, un ci-devant calvaire de bois d"ébène, dessus un bondieu 
en croix, dessous une guirlande et des os de mors, dessus la tête une 
inscription portant ces lettres INRI...une autre croix, un autre christe... un 
calice, 2 plats, 8 burettes, un petit coffre, 10 chandeliers, une lampe, 2 
encensoirs, une navette, un bénitier en cuivre, 1 chasuble, 2 chappes ,5 obes, 5 
surplÿ(33).. 

 
l’église actuelle conserve encore quelques éléments décrits dans l’inventaire ci-dessus. Cf 
notre photo 
 

                                                 
24 archives départementales O 590/8 
29 archives diocésaines de Lille 4 D 346 
30 28 floréal an X 
31 les cloches étaient transférées à l'atelier de fabrication de monnaie de bronze à Lille cf L 5030/8 
32 il s'agit d'une "montrance" autrement dit d'un ostensoir 
33 archives départementales L 8941/32 

Toutes ces pièces, ostensoir, ciboire, crucifix, chandeliers, encensoir font encore partie du patrimoine actuel de la paroisse  
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Cet épisode fut bref puisque la chute de Robespierre permit rapidement le retour au culte 
catholique traditionnel. 

Autres curés assermentés  

Le 27 septembre 1793 c'est dans l'église que le citoyen Lalleman , desservant la paroisse prête 
le serment "d'être fidèle à la nation et de maintenir la liberté, l'égalité ou de 
mourir en la défendant". 
 
Après lui, le 20 fructidor an III le citoyen Crucq , ministre du culte catholique, "promet 
soumission aux lois de la république", suivi le premier thermidor de la même année du 
citoyen Meurisson. 
En l'an VI(34)  on reparle de la maison vicariale dans une délibération du conseil; on envisage 
la location du terrain de cette ancienne bâtisse située au bout du cimetière. Enfin en l'an X on 
parle: 

"d'estimer les matériaux provenant d'une mauvaise grange située sur le 
manoir curial, la ditte grange étant tombée en ruines par l'ouragan du 18 
brumaire an VIII. 

Cette estimation se fait: 

 "en vue de réparer la maison occupée par le curé et le toit de l'église que 
nous avons achetée". 

 
Un peu plus tard, le concordat signé en 1801 entre Bonaparte et le Saint-Siège reconnaissait le 
culte catholique comme celui de la majorité des français. En échange Bonaparte exigeait un 
serment de fidélité dont les archives locales conservent un exemplaire : 

                                                 
34 (1798) 



 14 

"Je jure et promets à Dieu, sur les saints Evangiles de garder obéissance et 
fidélité au gouvernement établi par la constitution de la république française; 
je promets aussi de n'avoir aucune intelligence et aucun conseil, de 
n'entretenir aucune ligue, soit au dedans soit au dehors qui soit contraire à la 
tranquillité publique et ce dans ma paroisse ou ailleurs, si j'apprends qu'il se 
trame quelque chose au préjudice de l'état je le ferai savoir au gouvernement " 
(30) 

 

Le cadastre 
Enfin, le cadastre de 1807, notre plus ancien plan, nous montre à l'évidence une église 
orientée est-ouest, c'est-à-dire perpendiculairement à l'axe actuel. Elle se situait dans un 
enclos, le cimetière, entouré de haies et flanqué de trois bâtisses qui sont sans doute le 
presbytère et le manoir vicarial ou ce qu'il en restait. 
En voici le descriptif : 
 
 
   lieu parcelle propriété   genre surface 
─────────────────────────────────────────────────────── 
presbytère   166 commune jardin 0 13 46 
presbytère   167  presbytère 0 03 95 
cimetière   168  cimetière 0 20 25 
église   169  église 0 02 29 
    170 Carlier cabaret  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

                                                 
30 serment du desservant O Spelly nommé à Thumeries par l'archevêque de Cambrai 
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SOUS LA RESTAURATION 
 
 
L'édifice a dû souffrir durant la Révolution. Le 20 juillet 1817, Alexandre Coget, tout 
nouveau maire de Thumeries écrit à Mr le comte de Rémurat , préfet du Nord : 

"il est urgent de faire des réparations aux clochet et à l'église de notre 
commune"(35)  

Il revient à la charge le 2 mars 1818 et cette fois la lettre lui est retournée avec une annotation 
réclamant de "produire les comptes de la fabrique" (c'est-à-dire de la paroisse ( 7 mars) 
Les archives départementales conservent un devis qui nous indique l'état des lieux et les 
travaux envisagés : 

"flèche du clocher à recouvrir à neuf en ardoises, toit de  l'église du côté du 
midi à remanier et relever en se servant des pannes qui existent tant sur le toit 
que dans le grenier Partie inférieure de couvertures au-dessus de la nef du 
midi à rehausser en se servant des mêmes bois et des mêmes pannes,toit de 
l'église du côté du nord à remanier et rehausser,toit du choeur aussi à 
remanier, mur de la nef du côté du midi à rehausser en briques, murs  
extérieurs à rejointoyer, etc... 

 
Un bordereau estimatif des travaux donne les prix de ces  travaux et estime le travail à six 
journées d'ouvrier à 1 franc 50 la journée ! 
 
 couverture d'ardoises neuves 477,75 francs 
 remariage de couverture 182,20 francs 
 remariage de thuiles sur vieilles lattes 387,88 francs 
 maçonnerie 331,20 francs 
 enduits et plâtrage 240,60 francs 
 bois de chêne 62,40 francs 
 lattes 13,50 francs 
 
 
L'adjudication des travaux est attribuée le 23 juin 1819 à Louis Carpentier, maçon à Mons en 
Pévèle pour 1975 francs. Les travaux sont effectués et comme l'atteste la lettre de réception 
des travaux datée du 1er septembre 1820 et signée du maire Mr A Coget et de Philippe Joseph 
Delestré, arpenteur -vérifieur des eaux et- forêts.(36) 

                                                 
35 archives départementales O 590/23 
36 archives départementales  O 590 24 
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1840, une EGLISE pour un SIECLE 
 

Malgré ces travaux de restauration on envisage rapidement la construction d'une nouvelle 
église sans doute à l'initiative de l'abbé Gadenne, nommé curé de Thumeries en 1837. 
 
Les plans ci-joints, établis en 1839 par l'architecte Colbrant de Lille montrent à l'évidence, 
surtout avec le portique grec de façade, le retour du néo-classicisme dans la mode locale. 
 
Une autre curiosité à laquelle Mr Colbrant semble tenir est une espèce de jubé qu'il dessine en 

transparence sur ses plans 
 
Cependant la commission départementale du 
bâtiment, maîtresse des subventions, critique le 
projet : 

"isoler le choeur risque de lui donner non 
de la majesté mais de le rendre trop petit" 

 
Elle souhaite aussi que la sacristie soit placée au 
fond du choeur. L'architecte fait une sorte de 
compromis: abandon du jubé mais statut quo pour 
la sacristie, prétextant que l'espace est trop 
restreint et sert de passage.(37) 
 

 
 
 
 
L'adjudication des travaux se fait le 25 mars 1840 à Lille. Il y eut sept soumissions par les 
entreprises Bigot à Orchies (19047 francs), Bernard à Phalempin (19047 francs), Béghin à 
Wazemmes (19047 francs), Desnez à Pont à Marcq, Béghin à Lille (18824 francs), Ramon à 
Houplines 18856 francs) et Clabaux à Raches.  
 
C'est cette dernière qui obtient finalement le marché pour 18 675 francs. 
 
Le devis détaillé prévoit : 
 

• la fouille des terres et la démolition de l'ancienne église, maçonnerie et fondations, et 
leur transport à environ 30 mètres selon les indications de l'architecte. 

                                                 
37 lettre du 1er février 1840 
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• -de nouvelles fondations en chaux de Tournay pour 1/2, de sable de Phalempin pour 
1/4 et de débris de démolition pour 1/4 

• -la maçonnerie de fondations en briques soufflées de premier choix ( 21 mètres de 
clocher et 71 mètres de murs ) 

• -le reste de la maçonnerie en briques de pays,maçonnerie des frontons et chapiteaux en 
pierre d'hordain sculptée, 

• -charpentes en bois d'orme,-couverture en ardoises,-plafond blanc à la chaux-pavage 
en marbre blanc et noir dans le choeur et en béton pour le reste, 

• -chassis des fenêtres en bois de chêne, etc , etc...  
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Dès 1841, l'essentiel des travaux est accompli, comme le témoigne la lettre du maire au préfet 
: 

" Tous les travaux exécutés en 1840 comprennent la maçonnerie de l'église, du 
clocher, à la réserve d'environ six mètres dans la partie la plus élevée, les 
croisées aussi été (sic) placées en 1840. Aussi le vaisseau de l'église a été 
terminé la première année et au mois de novembre Mr le curé y a officié et 
continue de le faire " 

 
Les archives renferment ensuite divers documents concernant  le financement des travaux, 
(par exemple, une autorisation d'abattre des frênes poussant dans le cimetière pour en vendre 
le bois au profit de la construction) les demandes et accords de  subventions diverses. En date 
du 15 août 1844 apparaît un  récapitulatif des frais :: 
 
PRIX DE LA CONSTRUCTION DE L'EGLISE 23 459.27 
dépenses de mobilier 6 500 
TOTAL 29 959.27 
 
Pour payer cette somme, on a reçu: 
 
 souscription des habitants 4 000 
 vente de la vieille église 2 620 
 vente d'une pièce de terre attenant à l'église 1 200 
 conseil général 3 000 
 de Mr le Ministre Vivien 600 
 de Mr le ministre Martin 6 000 
 de la préfecture 1 300 
 du budget additionnel (commune)  300 
 
 
Sur laquelle somme de 19.020 francs, Mr le Curé (Gadenne) réclame les 2000 francs à 
recevoir cette année de Mr le Ministre des cultes étant donné qu'il a avancé l'argent nécessaire 
à l'entrepreneur !(38) 
Le déficit est donc de 10.939.37, déficit que Mr le Curé, aidé de ses amis, a bien voulu 
combler sans compter les 400 francs qu'il a souscrits avec les habitants de Thumeries. 
 
total pour Mr le Curé : 11 329.27 fr 
 
On obtient finalement ce qui est décrit dans une réponse à l'enquête faite par l'évêché de 
Cambrai:(39) 

une église bâtie en , longueur 28 mètres, largeur 12 mètres, choeur en 
hémicycle, sans chapelle, construite en briques avec une façade en pierre 
blanche et 8 colonnes en 2 rangées, colonnes d'une pièce surmontées d'un 
chapiteau dorique. 

 
Ce qui est finalement le plus étonnant c'est que la réalisation ne corresponde pas 
aux plans ( 3 nefs au lieu d’une seule plus large ) et que les archives ne gardent pas de 
traces des raisons de ce changement,ni même des nouveaux plans. Peut-être faut-il voir là 
l'influence de la forte personnalité du curé Gadenne. C'est du moins l'hypothèse des auteurs de 
"églises de la Pévèle française". 

                                                 
38 "d'après un arrangement fait avec Mr Coget, décédé" (lettre du 27 janvier 1845 
39 archives départementales 1 T 253/17 
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Le mobilier  

Doté d'un édifice neuf on a évidemment le souci de parfaire son aménagement : 
• -achat d'une chaire pour 260 francs( 40) 
• -achat d'un orgue pour 300 francs( 41) 
• -refus d'installer une pierre funéraire pour la famille Carondelet qui aux dires du curé 

n'est pas plus bienfaitrice que la famille Coget(.42) 
• installation d’une nouvelle cloche en 1843 . Elle pèse 280 kilos, elle a été coulée par 

Caullier Roussel , fondeurs à Lille et porte le nom de Marie Andrée.43 
 
Deux autres détails de mobilier valent la peine d'être signalés parce que les courriers qu'ils ont 
occasionnés révèlent la petite lutte d'influence que se livraient à cette époque les maires et les 
curés. 
 
La première anecdote est l' affaire du TABLEAU. 
Mr le Maire, Mr Houzé, demande au nom de la population: 

"la réintégration dans l'église d'un tableau représentant la descente de croix 
dont Mr le desservant( 44) a jugé à propos de faire présent à l'église de Flers 
près de Douai(45)  

L'artiste peintre,Mr Lenglart, cité comme témoin, signale : 

"que ce tableau a été donné pour être placé dans l'église au maître-autel avec 
deux autres tableaux, l'un de St André et l'autre de l'assomption de la Vierge 
pour être placés aux deux autels latérales (sic) de la même église"(46) 

 
Les relations du nouveau maire avec le curé Gadenne ne sont pas très amènes et les archives 
conservent quelques courriers adressés au préfet pour obtenir le déplacement du 
« desservant » comme on nomme le curé. 

« Je crois qu’il est de mon devoir de vous instruire, que tous les habitants de 
cette commune se plaignent des exigences de Monsieur le curé et des principes 
subversifs de tout ordre social qu’il professe et enseigne du haut de la chaire. 
J’ai même reçu à cet égard une plainte de plusieurs personnes notables de la 
commune dans laquelle elles rapportent les principes et paroles prononcés 
par Mr le desservant et demandent que de concert vous preniez des mesures 
pour faire cesser le mal déjà trop enraciné…je n’ai pas cru convenable, 
Monsieur le préfet, de vous adresser cette plainte mais je vous assure que la 
commune verrait avec le plus grand plaisir le changement de desservant, dans 
l’intérêt de l’administration communale mais aussi de la religion car les 
habitants s’éloignent chaque jour de l’église et plusieurs familles préfèrent 
aller dans les églises voisines pour entendre la messe…47 

 
La lettre se termine en faisant allusion au curé, à son caractère ardent, à un zèle inconsidéré 
« à l’esprit de domination qui le dirige… » 
 

                                                 
40 archives  départementales O 590/26 
41 1873 
42 archives diocésaines 6 L 346/4 
43  ADN 1 T 253/17 
44 le desservant est le curé de la paroisse 
45 archives diocésaines 6 L 346 15 octobre 1845 
46 24/11/1845  
47  2 V 101 
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Bref, on sent qu’il y a une forte rivalité entre les deux hommes. Une lettre confidentielle du 
doyen à l’évêque précise ce problème de caractère et surtout la raison de l’emportement du 
curé. La commune, endettée par la construction de l’église, traîne à lui construire un nouveau 
presbytère qu’il attend impatiemment. 

Monseigneur, je me vois obligé d’appeler votre attention sur des dissentiments 
assez graves qui se produisent dans la commune de Thumeries entre Mr le 
desservant et l’autorité municipale Leurs relations qui n’ont jamais été bien 
bonnes deviennent de plus en plus difficiles et provoquent de part et d’autres 
des récriminations pleines d’aigreur. Mr le desservant qui est, il parait, d’un 
caractère ardent, a été vivement choqué du refus qui a été fait par le conseil 
municipal de lui construire un presbytère. La gêne qu’il a pu en éprouver a 
sans doute augmenter son mécontentement. Le conseil municipal de son côté 
s’est plaint des exigences de Mr le desservant en présence surtout de la 
situation financière de la commune qui se trouve obérée. Mr le desservant n’a 
pas laissé échapper l’occasion de se plaindre publiquement de la conduite de 
la commune à son égard et l’a fait avec amertume. Le conseil municipal, par 
représailles, a persisté dans ses dispositions. Quelques soient les torts 
réciproques la vivacité de Mr le desservant lui est nuisible à lui-même 

Je crois que les chose ne seraient pas arrivées à ce point si ce dernier avec un 
esprit plus calme et avec moins d’ardeur à réclamer ce qu’il regarde comme 
un droit avait usé avec le conseil municipal  de voies douces et conciliantes 
qui seules peuvent écarter des obstacles de la nature de ceux qui s’opposaient 
à ce que les prétentions de Mr le curé fussent accueillies facilement.  Je crains 
que Mr le desservant soit peu disposé à suivre cette marche prudente mais je 
crois cependant que vos avis, Monseigneur, pourraient le rapprocher de cette 
ligne de conduite et faciliteraient son maintien à Thumeries sans grand 
dommage pour les intérêts si dignement confiés à votre sollicitude. 

Veuillez agréer.. signature illisible lettre datée de Lille le 1er sept 1844 (un 
doyen ???) 

 
La petite guerre est déclenchée et va se poursuivre. Le maire reproche au curé d’avoir donné à 
l’église de Flers le tableau qui appartenait à l’église de Thumeries sans en référer à la 
Municipalité, décision prise en l’absence du Maire, lors d’un conseil de fabrique de juillet 
1844, juste après la mort d’Alexandre Coget, le précédent Maire. 
Ici encore on accuse le caractère du curé. Renseignements pris il avait sans doute raison sur le 
fond comme le prouve sa lettre  

Lors du projet de l’église ayant fait la connaissance de Mr Lenglart il me 
demanda si je désirai un tableau me priant de lui donner les proportions de 
l’église qui devait n’avoir qu’une seule nef. Il se mit alors à travailler une 
descente de croix de grande dimension. Mais l’église ayant ensuite subi un 
changement considérable dans les plans, au lieu d’une seule nef de 12 mètres 
de largeur elle en reçut trois. Dès lors le tableau fut disproportionné avec 
l’église. J’ai fait part de cet inconvénient à M Lenglart mais sur son insistance 
j’ai du l’accepter comme objet d’attente pour une pose provisoire. M Lenglart 
aurait donné à la commune et non à l’église ce dont je ne me serai jamais 
douté car depuis 6 ans que je le connais il ne m’a jamais parlé de l’autorité 
municipale Une fois posé dans l’église, tous reconnurent qu’il y était déplacé, 
qu’il ôtait à l’église sa beauté  qu’il fallait l’enlever. M Alexandre Coget 
maire de Thumeries lui-même et plusieurs de ces messieurs me prièrent de le 
faire disparaître ajoutant qu’ils allaient faire une demande au ministère pour 
en obtenir un plus en harmonie avec le style de l’église et ses proportions.  
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Il y a 18 mois étant à Paris j’appris du ministre que je devais rapidement 
recevoir le tableau demandé par le maire actuel de Thumeries. Je visitais 
plusieurs églises et je trouvais celle de Flers qui me parut celle qui était la 
plus convenable…le tableau fut donc transféré à Flers en vertu d’une 
délibération du conseil de fabrique du 7 juillet 44   20 déc 45 Gadenne48 

 
L'archevêque de Cambrai défendra la position de son curé prétextant: 

"que le tableau n'a pas sa place à Thumeries vues les proportions de 
l'église(49) 

 
En fait c’est une conséquence du changement de plan. Le tableau primitivement prévu 
pour une nef unique est manifestement disproportionné pour le nouvel édifice dont le chœur 
est beaucoup moins large. 
(Notons que ce conflit entre les deux hommes s’es poursuivi à propos du presbytère.) 
 
Dans un autre conflit à la fin du siècle ; le maire écrit:  

pour savoir si un curé a le droit d'emporter à son départ une certaine partie 
du mobilier de l'église(50) 

 
Le curé pour se défendre fait valoir que le maire cherche à le faire muter parce qu'il a refusé 
d'admettre à la première communion, la fille d'un employé d'un châtelain de ses amis  Il lui 
reproche aussi de recevoir un autre prêtre qui aurait béni un château (celui des Coget ) sans 
son accord et qui viendrait de temps en temps festoyer avec les propriétaires du château blanc, 
les Valois.. 
Il affirme que le mobilier en question, armoires et ornements lui ont été offerts ou qu'il les a 
achetés...Se sentant chassé de la paroisse par l'action du maire il estime avoir le droit de tout 
emmener. 
NB 
C'est loin de l'esprit de pauvreté évangélique mais humainement de bonne guerre ! 
 

Entretien  

Le reste du siècle, la paroisse de Thumeries, héritière d'un nouvel édifice n'a plus de 
préoccupation immobilière majeure sauf de faire face aux dégâts des grosses tempêtes ou 
ouragans qui détruisent régulièrement les toitures : 
Dès 1848 il faut réparer les faîtières et les ardoises brisées par l'ouragan du 26 février  

"remplacer les faîtières en terre cuite par du plomb  maintenu par des 
crochets de fer" 

 
Le tout plus quelques travaux de maçonnerie est estimé à 1858,69 francs. 
En 1876, pour la même raison, c'est la sacristie qui a souffert, le 12 mars et il faut en refaire 
la maçonnerie, les plafonds, les enduits et la couverture... 
Devis : 607 francs les demandes de subvention exigent de fournir le budget de la fabrique (la 
paroisse) et celui de la commune qui comporte à cette date 956 habitants. 
le 14 mai 1882 le conseil municipal constate que 

l'intérieur de l'église a besoin de grandes réparations 
 
En 1896, la toiture a besoin de renouveau. 

                                                 
48  4 V 46 
49 archives départementales 4 V 46 
50 9 mars 1898 le curé se nomme Bulteau et le maire Jean Baptiste Denneulin 
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le 7 août 1896 le préfet accorde un secours de 600 francs et le conseil municipal devra 
rajouter les 400 francs qui manquent. 
 
En 1910 on trouve du courrier et des devis à propos de la restauration des vitraux effectuée 
par l'entreprise Dalmar David et J. Dumez, peintres en vitraux à Lille : 

"trois panneaux démontés, repeint la manteau de sainte Catherine, remplacé 
diverses pièces brisées..." 

Le tout représente une dépense de 1200 francs !   
 
A ce propos le préfet rappelle au maire les nouvelles dispositions juridiques concernant les 
biens d'église (suite aux lois de séparation de l'église et de l'état): 

"J'ai l'honneur de vous faire observer que les églises catholiques étant laissées 
gratuitement à la libre disposition des fidèles et des ministres du culte c'est à 
cette collectivité qu'incombe l'obligation naturelle de faire réparer les 
églises".(51 ) 

Les inventaires. 
 
Il fait allusion ici à la loi de séparation de l’église et de l’état, votée en 1905, cinq ans avant, 
loi . Son article premier affirme que la République assure la liberté des cultes mais l’article 2 
met fin au concordat en supprimant salaires et subventions. L’article 3 prescrit l’inventaire 
des biens ecclésiastiques. Cette décision a donné lieu en certains endroits à des manifestations 
violentes. Les commissaires se sont trouvés ici ou là devant des églises barricadées, des portes 
piégées, des manifestants hostiles… Comment se sont passés les inventaires de Thumeries. 
 
Voici le procès verbal établissant le déroulement 
des faits :52 

Le jeudi 8 mars 1806, à 3 heures du soir, 
Mr Boyer, percepteur à Phalempin, s’est 
présenté à la porte de l’église de 
Thumeries, pour procéder à l’inventaire 
des biens de cet édifice. Il fut reçu dans 
l’église par le desservant qui lui lut une 
protestation et permit de faire l’inventaire 
des objets contenus dans l’église, ce qui 
fut fait. Mais au moment d’opérer dans la 
sacristie le desservant refusa d’en ouvrir 
la porte. Mr le percepteur s’est alors 
retiré. M Boyer était accompagné de deux 
gendarmes et au cours de cette opération 
il ne s’est produit aucun incident. 

53 
L’inventaire ci dessous nous donne un descriptif 
précis de l’état de l’édifice en 1905. On pourra le 
rapprocher des quelques rares photos présentées 
ci après 
 
                                                 

51 La législation a été précisée ultérieurement : toutes les églises, propriétés communales depuis 1905 appartiennent aux 
communes ; il en découle que les travaux d'entretien et de réparation reviennent aux communes propriétaires, lesquelles n'ont certes pas 
l'obligation de les entreprendre et peuvent éventuellement laisser tomber en ruines les églises (cf mgr Kerlévéo,juriste,"notes sur les églises 
communales") 

52  ADN 4 V 31 
53  à la même référence on note qu’à Wahagnies il a fallu enfoncer les portes sans manifestations hostiles toutefois…et à 

Thumeries l’église était ouverte (rapport du commissaire) 
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Inventaire de l’église 
Devant l’autel de St Antoine de Padoue 

•  un chandelier en cuivre estimé à 20 francs 
• un tableau du sacré cœur  80 
• 50 chaises    150 
• 14 stations de chemin de crois (tableaux en bois et plâtre) 200 
• 1 calorifère   50 
• 1 lampe à suspension  10 

A droite de l’autel de St Antoine 
• fonds baptismaux en marbre 
• grille de communion en fer 
• autel de St André en marbre 
• maître autel en marbre blanc et gris 
• autel de la Vierge en marbre avec au dessus un tableau 
• un confessionnal en bois très simple 
• un orgue 

 
Dans le clocher : une cloche 
Dans l’église 

• 4 chandeliers en cuivre 40 
• un tableau de st André 50 
• une horloge   30 
• une chaire   10 
• 12 chandeliers en cuivre 60 
• une statue de St André 20 
• une statue de St Joseph 20 
• un tableau de la vierge 500 (attribué à 

Murillo) 
• une statue du Sacré Cœur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La sacristie  
La sacristie ne fut visitée que plus tard, en voici le 
détail 
 
Placard 3 portes (80 f), armoire 2 portes (80f), 
calice en argent (100f) 61 purificatoires (25f), 
plateaux en métal, 2 appliques d’éclairage en 
métal (4f) 
Chasubles, manipules, étoles de couleurs 
différentes, blanc (100f) rouge (70 fr) noir (40 fr) 
violet (10fr) doré (100fr), draperie or pour 
bénédictions 10 f, 2 surplis (6f) 10 étoles (15 fr) 3 
navettes (5fr) 25 purificatoires (25 fr) missel de 
1875 (10 fr), prodefunctis (2fr) 3 voiles pour 
ciboires (9fr), 4 tablettes à 1 franc, 24 sachets 
(80fr), 13 amicts (7 fr) 5 cordons blancs (7 fr), 12 
surplis (36 fr),  5 ceintures ( 4 fr) 3 rouges et une 
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noire, un lavabo émaillé (6 fr), des liasses d’actes paroissiaux, 2 chasubles de diacre et sous 
diacre (10 fr), intérieur de tabernacle en cuivre sculpté (10 fr) 8 plumets pour dais, 4 grands 
pour 8 fr et 4 petits pour 2 francs) ; 2 chandeliers à 6 bougies (20 fr) , 2 à 5 bougies (16fr) 2 à 
3 bougies (6fr) 4 chandeliers en verre (2fr), 2 ‘girandoles ( ?) à 4 branches (10fr), un ostensoir 
argenté (15 fr), une lanterne (3fr), 2 encensoirs argentés 10 fr et un cuivré 3fr, une garniture 
velours noir pour enterrement 30 francs… 
 
Ce souci du détail satisfait sans doute aujourd’hui notre curiosité mais l’on comprend 
aisément la réprobation que cela suscitait chez les catholiques et le contenu de la protestation 
du curé remise à Mr le percepteur : 
 

Nous protestons de toute l’énergie de notre âme contre cet inventaire et nous 
déclarons ne vouloir y participer en aucune manière, nous cédons à la force. 
Gardiens vigilants des biens qui nous ont été confiés nous croirions forfaire à 
l’honneur et manquer au plus sacré des devoirs en ne le faisant pas et Dieu 
nous en demandera compte un jour C’est la loi, dit-on, il faut obéir à la loi. Ce 
sont les hommes qui font les lois humaines et ils peuvent se tromper. Est-il 
donc si rare de voir dans l’histoire des lois abusives du droit des citoyens. 
Dieu seul est infaillible. 

D’ailleurs la plus grande partie du mobilier de cette église appartient à des 
particuliers. Les orgues, tous less tableaux, le chemin de croix, toutes les 
statues, la lampe du chœur, tous les autels, tous les vitraux, comme en fait foi 
l’inscription qu’ils portent, proviennent de dons offerts par des personnes 
charitables. Nous faisons les plus expresses réserves des droits de la fabrique 
sur ces biens qui sont les nôtres ainsi que des droits des donateurs sur les 
objets qui leur appartiennent nous vous demandons , Monsieur, de vouloir 
bien annexer cette protestation à l’inventaire. En assistant à l’inventaire qui 
va avoir lieu nous voulons seulement sauvegarder les droits de la Sainte 
Eglise et notre présence ne doit en aucune manière être considérée comme une 
acceptation de la loi du 9 décembre 1905. Le Saint ère s’est réservé le 
jugement à porter sur cette loi. Nous souscrivons d’avance à sa décision et 
nous faisons d’ailleurs toutes les réserves nécessaires pour l’avenir. Du reste 
le Pape vient de condamner cette loi et nous la condamnons avec lui 

Jaffroy ,curé de Thumeries, Thumeries le 8 mars 1906 

54 

 

                                                 
54  la rue de l’église au début du 20ème siècle 
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les suites de la grande guerre 
 
On approche ainsi de la première guerre mondiale et de ses vicissitudes. Nos plus anciennes 
cartes postales nous donnent néanmoins déjà une idée approximative de l'allure de l'édifice à 
cette époque. ( cf page précédente) 
 
La victoire de 1918 permet, après le Traité de Versailles(55), de réclamer à l'Allemagne des 
"dommages de guerre" en réparation des préjudices matériels subis. 
 
Le 31 mars 1920 le maire de Thumeries réceptionne les divers travaux de réfection effectués 
sur les bâtiments communaux, écoles, logements d'instituteur, église. 
Les devis ont été établis par un architecte, Mr H Boudin.(56) 
Le devis concernant l'église date du 19 février : il ne porte que sur des réparations de 
vitres, du banc de communion, de la chaire, du plancher du clocher, du support de cloche et 
des lamelles d'auvent. 
C'est en fait la  cloche qui constitue l'essentiel de l'affaire : 
Le bronze a intéressé l'occupant et la cloche a 
disparu.  
On fait état: 

"de difficultés pour obtenir le remplacement 
de la cloche de l'église volée par les boches. 
Le conseil fait observer que l'absence de la 
cloche est tout à fait préjudiciable aux 
intérêts d'une commune agricole dont les 
cultivateurs occupés au travail des champs 
ont besoin de connaître les heures 
annoncées par la cloche(57) 

 
La demande est réitérée le 20 mars 1921 avec 
fourniture d'un devis établi par la maison Wauthy 
de Douai pour un prix global de 6926 francs. Les 
dommages ne fournissant que 5554 francs c'est le 
maire, Mr Joseph Béghin, (58) qui avança à la 
commune les 1112 francs qui manquaient. 
La nouvelle cloche est installée en octobre et 
servira, en plus de l'usage cultuel, 

"dans les cas d'incendie, d'inondation, 
d'invasion de l'ennemi, d'émeute et dans 
tout autre cas de péril commun exigeant un 
prompt secours"(59) 

 
Voici la cloche exposée dans le chœur de l’église avant son installation. 

                                                 
55 28 juin 1919 
56  archives départementales O 590/119  
57 arch municipales , 11 novembre 1920 
58 On voit déjà s'installer le mécénat de la famille Béghin dont nous parlerons davantage dans les chapitres suivants. 
59 archives municipales n° 236 
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Entre les deux guerres 
Déplacement du cimetière  

Mr Delsalle explique que le cimetière (coemetarium = dortoir ) a longtemps été considéré 
autrement que de nos jours. Il entourait souvent l'église, avait l'apparence d'un jardin ou d'un 
verger avec des arbres, de l'herbe, une clôture arbustive, vivante. 
Tel était bien le cas à Thumeries : 
En l'an X une délibération municipale avait décidé l'adjudication de l"herbe du cimetière", 
en 1840 on vendait cinq arbres "des frênes croissants dans le cimetière" et qui étaient 
gênants pour la construction de la nouvelle église. 
Quelques années plus tard la préfecture autorisait l'abattage d'autres arbres dont les racines 
gênaient pour l'installation de nouvelles tombes ; le profit de la vente sera consacré à 
l'édification d'une "muraille". 
Car en 1883 ce qui frappe c'est la 
mauvaise qualité de la haie: 

traversée de toutes parts 
par les enfants à qui ces 
lieux consacrés à la mort 
n'inspirent aucun respect 
ni recueillement(60) 

 
On propose donc la construction 
d'une "muraille" que l'on 
découvre sur nos plus anciennes 
photos ( ici peu après la guerre 
de 1914  en face de l’entrée de 
l’église et du cimetière ) et dont 
les plans sont conservés à 
Lille(61) 
 

Aménagement du square  

 En 1895 est créé le "nouveau cimetière" (l'actuel) sur un terrain offert par Mr Henri 
Coget. Pendant trente ans on n'enterrera plus près de l'église, les familles titulaires d’une 
concession recevront une concession équivalente à charge pour elles d'effectuer le transfert du 

                                                 
60 26 avril 1883 archives municipales 
61 archives départementales O 590/32 
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monument si elles le souhaitent. 
A l'échéance du délai trentenaire, donc en 1926, Mr Joseph Béghin, maire, met en 
demeure les retardataires de faire enlever les derniers monuments afin d'aménager les abords 
de l'église en square .Il y ajoute la construction d'un kiosque à musique et comme le tout 
dépasse les possibilités du budget de 1926 il décide de couvrir avec sa famille les frais de ces 
deux réalisations. 
 
Le mécénat de la famille Béghin se poursuit en 1928 comme le montre cet extrait 
d'une lettre du curé Dutemple à l'évêque : 
 

"Cette année de grands travaux ont 
été accomplis par la famille Béghin à 
l'église de Thumeries: restauration et 
embellissement du campanile, 
nouvelle toiture avec ardoises et 
crochets de cuivre, conduites d'eaux 
nouvelles en zinc... Deux sacristies 
entièrement neuves, une nouvelle 
porte en chêne massif (5000 fr)... Le 
choeur a été revêtu de lambris en 
fibro-ciment d'un bel effet. Tous les 
murs extérieurs ont été revêtus d'une 
couche épaisse de ciment avec 
incrustations diverses"(62) 
 

 
 
C'est donc bien à cette époque (et 
non pas en 1940) que disparaît le 
fronton grec de 1840 et que change 
l'allure du clocher comme le 
montrent nos nouvelles cartes. 
On notera la modification du 
campanile particulièrement dans la 
forme des abat-son, l'apparition de 
nouvelles cheminées, le 
remplacement de la première 
fenêtre par un "oeil de boeuf", les 
modifications alentour : 
plantations de platanes et 
apparition des pîlones électriques. 
 
 
 

                                                 
62 lettre du 3 novembre 1928, archives diocésaines 
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L'EGLISE ACTUELLE 
 
On a déjà remarqué la place prise par la famille Béghin dans les dernières améliorations de 
l'édifice et de ses alentours immédiats. On peut se rappeler aussi l'augmentation notable de la 
population locale entre 1925 et 1939,(63) population attirée  en priorité par le travail. Béghin a 
construit à cette époque plusieurs "cités".(Le Petit Versailles en 1925,le bâtiment dit des 
célibataires en 1926,la cité du bois à partir de 1926...)  
A quelques mois de la seconde guerre mondiale on finit par constater l'exiguïté de l'église. 

"Mr Macquart premier adjoint expose au conseil municipal qu'il est saisi 
d'une demande de la famille Béghin tendant à autoriser l'agrandissement de 
l'église paroissiale. Mr l'adjoint fait ressortir que l'accroissement continu de 
la population depuis la guerre rend l'édifice actuel insuffisant pour l'exercice 
normal du culte... que la famille Béghin prend à sa charge tous les frais..."(64) 

 
Dans ces conditions le conseil ne peut qu'accepter, 

avec reconnaissance la demande de MMrs Béghin qu'il remercie au nom de la 
commune toute entière 

 
L'originalité du projet élaboré par l'architecte Cordonnier est de faire du neuf tout en gardant 
un minimum de l'ancien. Il s'agit vraiment d'une refonte de l'édifice existant : 
 -suppression des colonnes et des voûtes de 1840 
 -remplacement par une voûte unique en arc brisé 
 -agrandissement par l'adjonction d'un transept et d'un choeur 
 
Les plans qui suivent montrent soit la juxtaposition des empreintes au sol soit le tracé des 
anciennes voûtes au dessus des fonds baptismaux soit le raccord des frises décoratives des 
murs extérieurs. 
Le travail entrepris en 1939, retardé par la 
guerre, s'est achevé pour l'essentiel après 
1945..Durant les travaux la communauté 
chrétienne se rassemble dans une salle 
provisoire au patronage (actuel local d’art et 
culture) 

                                                 
63 La population de Thumeries passe de 1624 habitants en 1921 à 2508 habitants en 1931 
64 archives municipales page 592 
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La décoration  

La décoration de l’édifice a d'abord été confiée à Mr l'abbé Pruvost. Ce prêtre originaire de 
Bourbourg, artiste reconnu, soutenu par la commission d’art sacré, réalisa les fresques 
murales des deux chapelles latérales. 
L'autel du Sacré coeur évoque la protection du Sacré-Coeur sur le village symbolisé par  

 
deux blasons, une herse, symbole de l'agriculture et une ruche, symbole du  sucre, et deux 
paysages, l'un de l'église, l'autre de l'usine. 
L’autre chapelle est consacrée à la vierge Marie et a été restaurée en 2006. 
 
On pensait d’ailleurs que l'abbé Pruvost 
réaliserait des statues et des vitraux.(65) et 
la décoration du chœur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

décoration du choeur  

Les trois fenêtres que l'on aperçoit sur les plans et qui sont visibles au chevet de l'édifice 
furent rapidement occultées ; cela faisait  trop de lumière à contre-jour du choeur. 
 
La décoration du choeur fut confiée à un autre artiste le jeune Michel Saint Olive soutenu 
par la famille Béghin comme ancien compagnon de combat du jeune Patrick Descamps(66) 
La première esquisse de l'artiste présentée ici ne reçoit pas l'aval de la commission d'art sacré 
présidée par Mgr Lothé : 
 
"Du point de vue du droit canon le Christ ne saurait être agréé. A l'exception d'un linge 
insignifiant qui ne compterait pas de loin, il est nu... et comme le crucifix est un objet de 

                                                 
65 Cf Voix du Nord du 19/03/1950 
66 tué dans les combats de la libération de Paris 
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vénération qui doit pouvoir être regardé par tous sans arrière pensée cette représentation en 
dehors de toute tradition ne peut être admise. Il conviendrait de demander à l'artiste de 
couvrir le Christ du linge traditionnel 
 
"Tenant compte de cette observation et de quelques autres le jeune artiste revoit sa copie qui 
est acceptée le 6 octobre 1950. 

  
La pose de cette oeuvre monumentale exigea des 
travaux préalables importants : une poutre de béton 
armé de 0.30 x 0.70 pour supporter une masse de 17 
tonnes de pierre dans une encoche de 22 cm. 
 
Juché sur un double échafaudage(67) un sculpteur 
nommé Santini tailla sur place, à l'échelle 
définitive,les pierres scellées reproduisant ainsi la 
maquette originale de Michel Saint Olive placée à 
droite sur son échafaudage. 
 
Le résultat constitue une oeuvre originale, unique 
dans la région. 
Une lettre du jeune artiste nous permet de situer sa 
recherche et sa méditation : 
 

" ce grand sujet du 
Christ mourant sur la 
croix est le plus beau 
mais aussi le plus 
redoutable et le plus 
sacré pour un artiste 
chrétien. 
J'ai cherché à sculpter 
un Christ dont la 
souffrance ne soit pas 
seulement physique 
comme beaucoup de 
gibets atroces ; j'ai 
voulu exprimer une 
souffrance morale 
acceptée 
généreusement par un 
être divin et cette 
divinité je l'obtiendrai 
par la noblesse et le 
dépouillement de 
l'attitude 

Pour la Vierge, elle regarde son fils mourant; cette expression je l'ai trouvée 
dans les yeux de ma mère regardant mourir mon père 

Quant à Jean c'est le témoin qui indique et dirige le regard de l'humanité vers 
la seule scène importante à considérer dans le monde(68) 

 

                                                 
67 témoignage oral de Mr Milleville 
68 archives diocésaines : on y trouve les maquettes,un auto portrait et les courriers de Michel  Saint Olive 
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L'ensemble est complété par des bas-reliefs moulés représentant les sacrements A la base, 
d'autres bas-reliefs en pierre sculptée représentent les quatre évangélistes,Mathieu et l'ange, 
Marc et son lion, Luc et le taureau et Jean, l'aigle de Patmos. 
 
L'édifice  ainsi achevé fut béni en 1954 par le cardinal Liénart, alors évêque de Lille. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La population ayant encore augmenté,(69) l'église du centre du village fut complétée ensuite 
dans les hameaux (Thélut, Wacca, Olizier) , à l’initiative de l’abbé Roelandt, vicaire décanal, 
par une chapelle,  dédiée à Sainte Rita.  
Il y a donc depuis deux lieux de culte catholique à Thumeries. 
 
 
 
L'église Saint André enfin fut repeinte en 1987 70dans des tons ocrés qui soulignent bien les 
effets décoratifs de 1928. 
 
 
 
 
 

                                                 
69 3045 habitants en 1954 
70 par l'entreprise Miquet 
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Epilogue  

Ainsi s'achève l'histoire de notre église témoin des évolutions 

démographiques de la commune, témoin aussi de l'évolution des goùts 

artistiques et architecturaux, témoin des influences successives (seigneuriales, 

industrielles et municipales). 

Maison de Dieu que les anciens voulaient belle, mais aussi maison des 

hommes adaptée à la taille de leur communauté. 

Certes si elle ne les réunit tous que dans de rares occasions elle est 

pourtant le témoin du passé mais surtout, pour les croyants le signe d'un au-

delà de l'histoire. 

Qu'elle soit perçue par tous comme un symbole d'accueil et de paix" 

(JC Collérie) 


